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Le plan France relance et les mises aux normes obligatoires (programme intermi-
nistériel) devraient améliorer les conditions de travail des agents.

Pour autant, la Direction locale n’ambitionne pas de remplacer les sols usés, 
de faire repeindre les murs salis par le temps, d’améliorer l’isolation phonique

obsolète à l’intérieur des bureaux et des toilettes, entre autres.

Pour FO et des agents, 
Monsieur Derrac doit absolument revoir sa copie     !   

Dans le cadre des restructurations (suppressions SIE/SIP) au bâtiment D de la cité, le plan
« France relance » et le programme des mises aux normes obligatoires (dotations budgétaires
nationales) arrivent comme une aubaine pour la Direction. 
FO et des agents ne sont pas dupes, pour l’amélioration de l’intérieur des locaux, M Derrac
pointe aux « abonnés absents ».

FO a interpellé la direction à plusieurs reprises, oralement et par écrit, sur ce sujet (voir en der-
nière page le dernier courrier adressé le 13 décembre 2021).

Comme une excuse, l’initiateur du NRP départemental en 2019 (liquidation des services) met
en avant les difficultés qu’il rencontrerait à concourir pour passer des marchés publics ! De qui
se moque-t-on ? 

Sans doute n’était-il pas au courant des dates des fusions des SIE et des SIP qu’il a lui-même
imposées ? Il sait depuis un moment le choix arrêté dans le cadre de France relance. Le 18 fé-
vrier 2021,  FO l’interrogeait sur les sites départementaux choisis, il avait d’ailleurs répondu :
«que seul le bâtiment D de la cité était retenu ».

M Derrac, les économies que vous avez réalisées depuis votre arrivée à la DDFiP de Maine et
Loire, (liquidation des trésoreries, regroupements de services) ne servent, en finalité, qu’à ac-
compagner la réduction des dépenses publiques, mais certainement pas pour améliorer les
conditions de travail et le moral des agents !

M Derrac, nous nous posons plusieurs questions : 

Accepteriez-vous de travailler dans un bureau vétuste comme ceux du bâtiment D de la cité ? 

Accepteriez-vous de réunir des élus, des acteurs de l’économie locale ou des chefs de ser-
vices d’autres administrations dans une salle de réunion (convivialité) du bâtiment D ? 

Monsieur le Directeur, des agents vous le demandent, 
il est encore temps pour :

Changer les sols et les plinthes usés, refaire les peintures et boucher les trous, amélio-
rer l’isolation phonique dans les bureaux et les toilettes, revoir les sanitaires, garantir le
fonctionnement des stores, s’assurer que le chauffage sera plus performant (notam-
ment que dans les toilettes la température soit supérieure à 14 degrés), et qu’avec la
mise aux normes électriques, plus aucun fil ne « se baladera », etc.

Enfin, FO et des agents voudraient que vous leur donniez des garanties écrites pour le
maintien et la création des salles de convivialité (réunions), si précieuses pour le collec-
tif de travail !
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Restructurations des services     (NRP).  

Selon la direction, les services seront installés ainsi : 

– 1er étage : une partie du SIP (la salle de convivialité reste mais sera occupée le temps
des travaux)

– 2ᵉ étage : PRS (à sa place actuelle), le reste du SIP et au bout du couloir les services
de l'éducation nationale.

– 3ᵉ étage : le SIE

Ce seront les chefs de service qui décideront de l'emplacement de leurs services. 

Les travaux sur les fusions (groupe de travail) commenceront fin mars/début avril.

Au 1er septembre 2022, l’arrivée des agents du SPF de Saumur dans le bâtiment C obligera
les agents de l’Éducation Nationale à déménager au bâtiment D. Les services restructurés se-
ront installés dans leurs configurations définitives à cette date.

Les travaux.

Programme France Relance : 

Concerne le changement des ouvrants + isolation thermique par l'extérieur + relamping (pro-
cessus de modernisation du système d’éclairage).

Les travaux d'isolation par l’extérieur seront réalisés sur la quasi-totalité du bâtiment. Ne seront
pas faits la partie arrière des archives et la salle de co-affectation.

Les menuiseries (fenêtres) seront changées partout sauf à l'accueil de la trésorerie amendes
puisqu’elles ont été changées lors de sa création.

Des lumières LED seront installées dans tout le bâtiment.

Programme interministériel     :  

Programme interministériel : chantier de mise aux normes (escalier/ascenseur, sécurité incen-
die, accessibilité, VMC, étanchéité des toits-terrasses, régulation chauffage/groupe froid)

1 – Partie extérieure : 

Création d'un ascenseur extérieur qui partira de la salle d'archives de la trésorerie amendes
(située derrière la pointeuse) et desservira tous les paliers des étages. 

Remplacement de l'escalier d'évacuation (en fer côté police) qui n'est plus aux normes.

Création d'un escalier d'évacuation côté sud qui partira des balcons existants jusqu’au toit au-
dessus des locaux syndicaux + l’installation d'un escalier de ce toit jusqu’au sol du côté des fe-
nêtres des syndicats FO et Solidaires.

2 – Partie intérieure     :  

Installation de portes coupe-feu et isolation des archives (sécurité incendie).

Restauration des toitures terrasses (au-dessus de la salle de co-affectation, de la trésorerie
amende, des locaux syndicaux avec installation de garde-corps).

Mise aux normes de la ventilation mécanique. Amélioration du chauffage par ré-équilibrage de
la circulation du circuit d'eau. Les radiateurs ne seront pas changés.

Sécurité dans les étages, accès à l’escalier (coté ascenseurs et pointeuse) : Suite à une ex-
pertise et une demande de FO, il est décidé d’y mettre une porte et une cloison.



Les premières conséquences sur les conditions de travail des agents.

La Direction a indiqué que les travaux du plan France relance s’étaleront sur douze mois de
septembre 2022 à septembre 2023. Ils se feront par demi niveau (trois semaines par ½ ni-
veau). 

Pour  le  chantier  de  mises  aux  normes,  il  est  prévu  quatorze  mois  de  travaux  en  trois
tranches : six mois (travaux extérieurs au printemps 2022) ; quatre mois fin 2022 et quatre
mois au cours du 1er semestre 2023 

Pendant  les  travaux,  les  salles  de  réunion et  de  convivialité,  la  salle  de  co-affectation  et
quelques bureaux serviront de zones tampons, occupés par des agents pendant les travaux.
(les zones tampons = 32 postes de travail).  
Les agents seront déplacés dans ces zones ou en télétravail ou en travail à distance.

Aux 2ᵉ et 3ᵉ étages, selon les propos de la Direction, après la fin des travaux, ces zones tam-
pons pourront être reconverties en salle de convivialité (ex au 3ᵉ : deux salles de 11 m²).

Le télétravail sera fortement conseillé pendant cette période et élargi au maximum. Pour cela,
l'ensemble des agents seront équipés en portable. Exceptionnellement  un agent qui ne sou-
haite actuellement pas télétravailler de manière pérenne pourrait le faire sur une courte pé-
riode.

L'accueil ne sera pas fermé au public.

La base de vie du chantier sera située sur le parking côté syndicat (condamnation de 20 à 30
places de parking).

La direction propose de mettre à jour un tableau de suivi des travaux sur Ulysse 49 afin que
les agents puissent suivre l'avancée des travaux et savoir s'ils seront notamment impactés par
les bruits. Les travaux bruyants seront dans la mesure du possible effectués hors réception du
public.

Pendant les travaux d'installation de l’ascenseur extérieur la cage d'escalier sera condamnée,
les agents passeront par l'escalier côté police. FO a demandé à ce que la bonne fermeture des
portes d’accès à chaque étage soit vérifiée. 

Les travaux seront supervisés par un coordonnateur qui sera sur site deux jours/semaine pour
organiser les travaux et les déplacements des agents. 

Si nécessaire, il sera possible de fermer une journée.

Les travaux débuteront par la création de l’ascenseur extérieur. Le service amende va démé-
nager dans une zone tampon et l'accueil amende basculerait côté accueil commun (si l'agent
le souhaite – mais risque d'isolement). Au 2ᵈ étage, les archives du SIE seront supprimées (pi-
lon). 
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